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Le texte suivant est centré sur la tâche de l'exorciste 
d'orientation biblique, possède qu'une valeur informative ou 
indicative et a pour but de contribuer à l'harmonisation des 
relations entre l'exorciste et son patient. 
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1. Fondements de l'activité de l'exorciste 
 
• Les bases émotionnelles pour qu'un exorciste reçoive la 
capacité spirituelle et l'énergie nécessaire pour accomplir un 
exorcisme sont les suivantes: 
 
- La foi. 
- Désir d'aider les autres (charité). 
 
Il n'est pas possible de déformer ces principes sans perdre la 
connexion authentique avec Dieu, sans lequel l'exorciste serait 
sans défense devant l'action des êtres spirituels négatifs, qui 
est capable de dominer tout être humain qui agit avec ses 
seules ressources mentales. 
 
Le refroidissement de la foi et de la charité sont les principales 
raisons pour l'exorciste d'enlever du haut la capacité réelle 
d'exorciser (ce qui est généralement un processus graduel 
pour offrir la possibilité de se corriger), indépendamment de 
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tout autre facteur positif, tel que années de bonnes pratiques, 
institutions auxquelles il appartient, diplômes, études, etc. 
 
• Il est essentiel de faire tout ce qui est en son pouvoir pour 
donner au patient la plus grande indépendance possible par 
rapport au contact avec l'exorciste, en lui fournissant toutes 
les informations nécessaires pour qu'il parvient à se protéger 
seul et le plus tôt possible des attaques d'êtres spirituels 
négatifs. 
 
• Afin de maximiser cette indépendance, il sera également 
très nécessaire de privilégier la qualité à la quantité dans les 
soins aux patients. Cela implique la possibilité que l'attention 
initiale demande un dévouement considérable, mais cela 
facilitera également le fait que la personne a besoin de moins 
de temps pour apprendre à se protéger. 
 
 
2. Sur le libre arbitre et le système de croyance du 
patient 
 
• Le degré de discordance idéologique qui peut exister entre 
patient et exorciste revêt une importance secondaire, bien que 
quand un individu demande une procédure de libération 
spirituelle et l'exorciste réussit à prendre cette procédure à la 
fin, signifie qu'il existe un besoin de coopération profonde 
entre les âmes des deux et que le processus est conduit par 
Dieu. Par conséquent, et suivant le principe du respect du 
libre arbitre du patient, la seule condition pour qu'il soit 
soigné, c'est qu'il le veuille, indépendamment des autres 
aspects tels que sa vision religieuse, philosophique ou éthique, 
son orientation sexuelle, sa race, sa nation, sa situation 
économique, etc. 
 
• Dans le cas de patients qui ne sont pas responsables de 
leurs propres actes, tels que des enfants ou des personnes 
présentant un type quelconque de handicap mental, la 
décision d’exécuter une procédure doit être prise par leurs 
responsables légaux. 
 
 
3. Responsabilité de l'exorciste et du patient du succès 
du traitement 
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La fonction de l'exorciste est de libérer le patient de l'influence 
des êtres spirituels négatifs qui l'affectent à un moment donné 
et de l'orienter de la meilleure façon possible pour qu'il ne soit 
pas affecté à l'avenir par d'autres. 
 
La fonction du patient après la libération consiste à faire tout 
son possible pour éviter de nouvelles agressions spirituelles, à 
suivre les orientations de l'exorciste ou au moins à les mettre 
en pratique comme test. 
 
Ainsi, la responsabilité des résultats d'un processus de 
libération et de protection spirituelle est quelque chose que 
l'exorciste et le patient partageront à parts égales. 
 
 
4. Sur les orientations offertes par l'exorciste 
 
Si l'exorciste identifie un type de comportement chez le 
patient qui nuit au processus de libération et de récupération, 
il sera responsable de l'informer au moins une fois. Après cela, 
la responsabilité des conséquences de ne pas suivre ou de 
modifier les orientations de l'exorciste reste entre les mains du 
patient. 
 
L’exorciste a l’obligation et le droit de s’orienter selon les 
termes de son propre système de croyances, bien qu’à ce 
stade il convienne d’observer ce qui suit: 
 
• Le patient peut avoir des convictions très différentes de 
celles de l'exorciste et avoir besoin de temps pour assimiler les 
nouvelles informations ou pour essayer de pratiquer si ce que 
l'exorciste a recommandé fonctionne ou non (en se rappelant 
également que, comme tout autre être humain, l’exorciste 
n’est pas exempt d’erreur). 
 
• Même si le patient ne suit pas les directives de l'exorciste, 
qu’il les suit partiellement ou les déforme, le principe de la 
préservation de la liberté individuelle exige que le caractère de 
la personne soit observé avec beaucoup d'attention et que 
l’exorciste n’insistez pas pour les offrir s'il est perçu que cela 
produira un conflit qui conduira à une rupture prématurée du 
contact entre les deux. 
 
D'une part, il faut considérer qu'il y a des gens qui apprennent 
plus avec leur propre expérience qu'avec les exhortations des 
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autres. Par ailleurs, dans certains cas, si la communication 
entre l’exorciste et le patient est bloquée, il peut en résulter 
des situations très graves pour le second. Ainsi, si l'exorciste 
doit interagir avec un patient résistant au conseil, il est 
proposé de rechercher au minimum une forme de relation 
dans laquelle le patient a le sentiment qu'il est libre de 
demander une procédure de libération sachant que l'exorciste 
va se limiter à l'exécuter sans exercer ensuite de pressions 
d'aucune sorte. 
 
• Il est même possible que le patient n'absorbe pas certaines 
informations parce que Dieu ne le permet pas à ce moment-là, 
car son âme a besoin de vivre certaines expériences sans elle 
pour se développer mieux. 
 
• En fin de compte, le seul qui connaisse vraiment le chemin 
que chaque âme doit suivre est Dieu. 
 
 
5. À propos du soutien économique de l'exorciste 
 
Dans le cas des exorcistes liés à des institutions, il suffit de 
dire que cette question est réglée par la négociation entre les 
deux, mais déjà dans celle des exorcistes autonomes, il peut 
être jugé pertinent d’accepter un paiement volontaire. Les 
raisons de cette proposition sont les suivantes: 
 
• Permettre à chaque personne de se faire servir 
indépendamment de ses ressources financières. 
 
• Faciliter le dévouement de l'exorciste à sa tâche, car pour 
qu'un individu ou une institution puisse se consacrer 
sérieusement à offrir des services religieux ou spirituels, au 
moins l'acceptation de dons volontaires est indispensable. 
 
Les soins avec la plus haute qualité possible doivent être 
considérés de manière égale même si le patient ne donne rien 
ou le temps qu’il demande est élevée, rappelant que la 
capacité d’exercer la tâche ou même la possibilité que le 
contact avec chaque patient vient à être, est quelque chose 
qui, à la fin, doit être permis par Dieu. En résumé, c’est une 
expérience dont deux âmes ont besoin et veulent -celle du 
patient et celle de l’exorciste- et que Dieu permet. 
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6. Sur la combinaison de l'exorcisme avec des 
traitements médicaux conventionnels 
 
• Si le patient effectue un type quelconque de traitement 
médical, l’exorciste n’a en aucun cas le guider pour le quitter. 
 
• Lorsque l'exorciste identifié chez le patient une sorte de 
symptôme physique ou mental qui ne provient pas 
d'influences d'êtres spirituels et qui n'est pas traité par un 
professionnel de la santé, il sera pertinent de lui recommander 
de rechercher l'aide médicale adéquate pour le cas. 
 
• Si l’exorcisme entraîne l’élimination ou l’amélioration des 
symptômes d’une maladie, le médecin aura la fonction 
exclusive d’accompagner le changement et d’accorder ou non 
la décharge médicale. 
 
 
7. Secret professionnel 
 
L'exorcisme et l'aide spirituelle doivent être encadrés entre les 
activités qui exigent un secret absolu par rapport aux 
informations fournies par les patients ou les institutions. 
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